
M. Mourad AMADI et Mme Thérèse SARDA-PANDION 
candidats dans le canton n°21 (Saint-Pierre-2) 
Voici nos réponses à vos 7 QUESTIONS : 
 
  1 - Souhaitez-vous que La Réunion toute entière - et donc le Département 
- s’engage résolument sur la voie de l'agro-bio-écologie avec le double objectif : 
• d'une agriculture 0 produit chimique (7) 100% biologique (3) relocalisée et 
autosuffisante, 
• d'une alimentation traditionnelle saine, sûre, durable, pour tous, au juste 
prix (8) ? 
 
Réponse : 
 
Oui , c'est une grande ambition réalisable avec l'engagement de tous acteurs 
concernés, dont les consommateurs que nous sommes 
 
  2 - Si la réponse est oui, accepteriez-vous de participer, avec toutes les parties 
prenantes, institutionnelles, professionnelles, et citoyennes, à l'élaboration d'un 
grand Plan Stratégique Global (PSG) spécifique à l'île de La Réunion, tenant 
compte des enseignements de la crise sanitaire, destiné à faire de l'île le 1er 
Département de France « 0 produit chimique - 100% biologique en 
autosuffisance alimentaire durable » ? 
Ceci avec un véritable accompagnement approprié de tous les agriculteurs et 
agricultrices sur les plans : financier - technique - comme socio-économique (4). 
 
Réponse : 
 
Oui en toute évidence 
 
  3 - Êtes-vous prêts à prendre en compte les analyses, conclusions et propositions 
de la Radioscopie en 7 points capitaux sur l'agriculture et l'alimentation à La 
Réunion réalisée par OASIS RÉUNION en 2020-2021, construite sur la base des 
données officielles des institutions de l'Etat, des collectivités et des organismes 
professionnels ? 
Ce travail a été largement communiqué dans les médias et sa synthèse en 6 pages 
vous est accessible en ligne : https://oasis-reunion.bio/actualite/radioscopie-
reunion/887-radioscopie-reunion 
 
Réponse : 
 
Oui, j'ai pu voir la présentation des mesures dans la presse...Nous irons sur le site 
pour mieux nous informer encore...  



 

  4 - Êtes-vous d'accord pour affirmer que « la priorité des priorités » est - 
en 1ère étape pour le territoire de La Réunion et toute sa population - d'atteindre 
l'objectif d'une Autonomie Alimentaire Durable (AAD) (5) ? Elle suppose que la 
production locale vivrière soit autosuffisante dans sa durée, c'est-à-dire 
indépendante de toutes importations de produits alimentaires essentiels : pour 
assurer à l'ensemble de la population une santé optimale dans le respect de ses 
besoins nutritionnels quantitatifs et qualitatifs, de ses traditions culturales et 
culturelles; et donc en devenant non tributaire d'intrants chimiques, de pesticides, 
d'aliments OGM pour l'élevage, de semences, et de poussins pré-traités, etc. 
produits qui sont à l'origine de graves pathologies aiguës et chroniques, de 
pollutions des écosystèmes terrestres et aquatiques, de réduction de la biodiversité, 
et ... d'une empreinte carbone démesurée contribuant à l'accélération du 
changement climatique.  (3) 
 
Réponse : 
 
Oui, mais cela nécessite un lourd investissement, beaucoup de travail et un 
engagement de tous. Nous ferons de notre mieux pour qu'on aille vers cette objectif 
 

  5 - Êtes-vous partisans d'arriver en 2ème étape, sur la base de l'Autonomie 
Alimentaire Durable, à une véritable Souveraineté Alimentaire pour La 
Réunion (6) qui consiste à avoir la maîtrise sur l'ensemble du territoire de la 
politique agricole et alimentaire ? 
Cet objectif, affiché par le Président de la République et le gouvernement, suppose 
une maîtrise collective des moyens de production, des canaux de 
commercialisation, et des destinations de la consommation, avec la recherche 
d'alternatives locales au commerce mondial. 
 
Réponse: 
 
Oui totalement, tout en accompagnant progressivement les agriculteurs dans cette 
dynamique... 
 

  6 - Êtes-vous favorables à la création d'un réseau de PAT sur l'ensemble de l'île ? 
Les Projets Alimentaires Territoriaux (PAT) en version BIO et en maillage sont parmi les 
« outils » qui doivent être privilégiés pour atteindre les précédents objectifs. Ils sont très 
efficaces car ils mettent en lien tous les acteurs « du champ à l'assiette ». 
 
Et plus particulièrement, êtes-vous favorables à la création d'un PAT sur votre canton ? 
 
[En vous rappelant de surcroît que les PAT ont pour objectif de relocaliser l'agriculture et 
l'alimentation dans les territoires en soutenant l'installation d'agriculteurs, les circuits courts 



ou les produits locaux dans les cantines, en prenant en compte les enjeux économiques, 
sociaux, environnementaux et de santé, ainsi que leur utilité dans le développement des 
territoires.] 
 
Réponse : 
 
Oui, c'est la première traduction concrète dans laquelle nous 
sommes prêts à nous investir. 
 
 

  7 - Êtes-vous prêts à soutenir la lutte contre le gaspillage « du champ à 
l'assiette » (qui peut atteindre actuellement 30 à 40% de la consommation) et à 
faire de l'objectif « zéro gaspillage alimentaire » prôné par le gouvernement dès 
2019 avec la Trajectoire outre-mer 5.0 (7) une réalité à La Réunion ? En 
supposant pour ce défi la mise en place d'actions éducatives spécifiques et 
appropriées, avec la création de petits espaces de jardins potagers dans tous les 
établissements d'enseignement, de la maternelle à l'université, les visites de 
fermes pilotes, la création et la visite de fermes pédagogiques incluant l'élevage, et 
de fermes semencières ? 
 
Réponse : 
Oui, c'est un préalable nécessaire, j'ai déjà eu la chance de participer à ce type de 
dynamique dans le cadre de mon travail, dans la restauration scolaire. 
  

  

 
QUESTION SUBSIDIAIRE : 
Si nous avons effectivement ce rêve en commun, le ferez-vous savoir durant 
votre campagne électorale, en incitant le plus grand nombre à aller signer le 
Manifeste sur https://oasis-reunion.bio/ après l'avoir toutes et tous fait vous-
mêmes ? 
Avec Oasis Réunion, le jour d'après c'est aujourd'hui ! 
 
Réponse 

 
Oui sans équivoque 

  
 


